
La procédure à suivre pour appliquer la réduction Moto 2025 

1. Créez une nouvelle police /un changement de véhicule en suivant les étapes 
habituelles.  

 

 

 

 

2. À l’étape « Tarification ou Garanties », cliquez sur « Paramètres » et sélectionnez « 
Action Moto 2025 » dans le champ « Code Promo ». Sauvegardez.  

 

 

 

 

 



 

 

3. La réduction de 50 % est appliquée automatiquement. 

 

  

Consultez la fiche action Moto Vivium pour en savoir plus.  

 

Dans le cas où votre client est éligible à l’action Client Total, la réduction est également 
disponible en cliquant sur Paramètres sous l’onglet « Réduction ».  

 

Consultez la fiche action Client Total pour en savoir plus. 

https://inform.vivium.be/documents/d/vivium-info/81078_actiefiche-moto2025_6_fr
https://www.vivium.be/documents/d/vivium/81067_actiefiche-vcd2025_fr_q1

